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Développement éolien : pas de modèle unique
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Le développement éolien ne se fera pas au Québec par un modèle unique où de grands
parcs industriels cohabiteront avec des petits parcs communautaires._

_Un nouveau modèle pointe toutefois à l'horizon où plusieurs emplacements d'une trentaine
d'éoliennes chacun seraient répartis dans plusieurs territoires afin de partager les risques
financiers de cette technologie entre les municipalités, les propriétaires fonciers, un
actionnariat populaire et un groupe industriel.__C'est l'une des conclusions du colloque
«Municipalités, le défi des éoliennes» qui a réuni hier au Centre des congrès de Rimouski 400
personnes, alors que les organisateurs en attendaient 250. __Les participants sont invités
aujourd'hui à se rendre sur les emplacements éoliens de Baie-des-Sables et de Saint-
Ulric.__Favorable aux projets éoliens, le ministre des Ressources naturelles, Pierre Corbeil,
s'est engagé à créer un comité pour préparer l'appel d'offres de 500 MW réservé aux
communautés et aux autochtones. «Nous inviterons des représentants de la Fédération
québécoise des municipalités, de l'Union des municipalités, des autochtones et du milieu
coopératif, a confirmé le ministre. Nous élaborerons ensemble les critères de sélection des
projets de 25 MW et moins.»__

Tirer des leçons__

M. Corbeil souhaite tirer des leçons de la multiplication des éoliennes sur un petit territoire,
en référence aux projets prévus à Saint-Ulric et Saint-Léandre où 150 structures pourraient
s'ajouter dans un an aux 60 déjà installées.__Le président du colloque et maire d'Amqui,
Gaétan Ruest, s'est fait le défenseur d'un rôle accru pour Hydro-Québec comme à l'époque de
la nationalisation de l'hydroélectricité. «Pourquoi Hydro-Québec n'a-t-elle pas ouvert une
troisième voie sur les énergies nouvelles en gardant ce développement dans ses mains (...) Il
nous faut se projeter sur une nouvelle trajectoire, car la façon actuelle comporte des
défauts.»__

Une «bulle éolienne»__

Le promoteur du parc Le Haut des Ailes de 33 éoliennes dans la région de Nancy, en France,
François Pélissier, a mis en garde son auditoire contre une possible «bulle éolienne».__«Il
faut être prudent avec les taux de rentabilité», a argumenté le conférencier, puisqu'il y a des
inconnus autant avec les coûts d'assurance et d'entretien des parcs éoliens dotés de nouvelles
machines qui n'ont pas passé les tests de la durabilité et de la fiabilité sur le terrain.__«Depuis
six mois dans le parc Le Haut des Ailes, le vent est de moins 12 % plus faible par rapport aux
10 dernières années et j'ai mon banquier qui m'appelle toutes les semaines (...) C'est pour ça
que mon groupe travaille sur un projet de développement de quatre ou cinq parcs éoliens qui
totaliseraient 200 MW. L'avenir ira aux projets qui auront la capacité de prévoir la stabilité de
la production des parcs éoliens.»__

Petits projets__

Hugues Girardin, directeur du développement éolien chez Boralex qui gère six fermes
éoliennes totalisant 89 MW préfère aussi «un grand portefeuille de petits projets» en estimant
à 50 % les chances d'avoir un taux de rendement, après impôts, de 12,3 % et à 75 % de ne
faire que 8,3 %.__Le développement éolien connaît une telle lancée au Québec qu'il
représentera d'ici 2015, du moins pour les projets connus, 40 % de la puissance installée au
Canada._LE SOLEIL



ECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS
La technologie au service de la stratégie de développement de MRC et au plan
d'action d'un Pacte rural

Bonaventure, le 12 octobre 2006 - Un projet pilote à dimension locale et régionale permettra
d'intégrer l'utilisation des technologies de l'information et des communications (TIC) à la
stratégie de développement d'une MRC et au plan d'action d'un Pacte rural. Nommé
Démarche d'innovation, ce projet se réalisera dans deux MRC de la Gaspésie : celles
d'Avignon et de Bonaventure.

Ce projet de transfert et d'accompagnement technologique, associé au développement de
nouvelles applications sur le territoire pilote a pour objectifs, entre autres, d'offrir à un
territoire rural l'outil des TIC comme moyen supplémentaire de développement socio-
économique et d'identifier un modèle d'accompagnement ainsi que les champs d'activité ou
les problématiques pour le transfert de connaissances.

Ce projet est le fruit d'un partenariat entre le Centre francophone d'information des
organisations (CEFRIO), la Collectivité ingénieuse de la péninsule acadienne (CIPA) et les
MRC d'Avignon et de Bonaventure. Le ministère des Affaires municipales et des Régions
injecte une somme de 225 000 $, sur une période de trois ans, à ce projet de transfert de
connaissances et de technologies en territoire rural. CARREFOUR MUNICIPAL

 
La Cré y sera

La Conférence régionale des élus aura sa place dans les discussions
de la politique de décentralisation du gouvernement québécois.

Lors du Congrès de la Fédération québécoise des municipalités qui a
eu lieu au début du mois, la ministre des Affaires municipales et
Régions, Nathalie Normandeau a mentionné que son gouvernement
travaillerait sur un projet de loi sur le développement des territoires.

Sept Conférences régionales des élus, dont celle de la Gaspésie, ont
manifesté le désir de s’impliquer dans cette politique.

Nathalie Normandeau affirme que les élus régionaux auront leur mot
à dire.

Nathalie Normandeau ajoute également que trois projets pilotes
seront développés dans trois territoires différents.

C’était la ministre des Affaires municipales et Régions, Nathalie
Normandeau. CIEUFM

Toujours confiant...

Selon le président de la Conférence régionale des élus, même si le
comité de mise en place du rapport Genest n'est pas encore formé,



des démarches sont enclenchées.

Bertrand Berger affirme que plusieurs joueurs importants travaillent
déjà de façon active dans ce dossier.

Le président de la CRÉ affirme qu'il rencontrera la ministre nathalie
Normandeau cette semaine à Québec pour discuter de la création du
comité de mise en place du rapport Genest.

Bertrand Berger affirme que les récentes fermetures annoncées par
Cédrico, Temrex et Rosario Poirier ne sont que les plus récentes
preuves que le temps presse.

Des démarches ont été faites pour offrir la présidence du comité de
mise en place du rapport Genest au premier ministre Jean Charest.
Cependant Bertrand Berger évite de mettre de la pression sur le
premier ministre.

Rappelons que le rapport Genest propose une restructuration
majeure de toute l'industrie du sciage en Gaspésie. Certaines
municipalités, comme New Richmond et Pointe-à-la-Croix, ont rejeté
les conclusions du rapport. CIEUFM
 








